
La commune de Bandrélé recherche  

Un(e) chargé(e) de projets, en CDD d’usage, dans le domaine de 
l’assainissement non-collectif 

La commune de Bandrélé est le maître d’ouvrage public d’une opération d’assainissement 

non-collectif (ANC) dans le village de Hamouro, situé sur son territoire communal.  

La commune compte 10 282 habitants dont 1050 pour ce village (Insee 2017). 

Ses ressources humaines et techniques seront engagées et formées par le projet mais restent 

limitées pour développer seules cette compétence ANC. Aussi la Commune a-t-elle souhaité 

s’adjoindre l’Assistance à maitrise d’ouvrage des organismes GESCOD et Gret.  

Pour mener à bien ce projet elle cherche un ou une chargé(e) de projet. 

 Contexte 

Les 3 objectifs du projet sont : O1) stratégie intégrée ANC à Hamouro, O2) capitalisation-

partage de l’opération pilote et O3) préparation au financement d’autres projets d’ANC. Ils 

relèvent d’une démarche expérimentale et innovante à Mayotte en ce qu’ils i) accompagnent 

une collectivité territoriale dans une compétence nouvelle pour elle, ii) intègrent divers volets 

jusqu’ici non pris en compte, sociaux et culturels, techniques et économiques, juridiques et 

organisationnels, au-delà de la seule dimension règlementaire (modèles et SPANC), iii) cons-

truisent des pilotes accessibles à la population, iv) développent une démarche de capitalisation 

et de réplicabilité à Mayotte. 

Une approche holistique et systémique est nécessaire à la dynamique de changement de com-

portements. Elle s’appuie sur l’expérimentation, benchmarking et adaptation de modèles réus-

sis à Mayotte (ex. Profil & ANC à Acoua), à Madagascar ou au Cameroun, et les préconisa-

tions ANC de métropole et de Mayotte. Des actions de sensibilisation des ménages en français 

et en shimaoré précèdent la construction de pilotes d’ANC, supports de formation pour tous. 

L’appui à la formation des services municipaux et syndicaux (collecte-transport-traitement des 

effluents EU et déchets) renforce la pérennisation des infrastructures créées. La mobilisation 

concertée de tous les acteurs impliqués au travers d’une plateforme multi-acteurs ANC contri-

bue à la réussite du projet. Le suivi-évaluation périodique, la démarche de capitalisation parti-

cipative et le guide des bonnes pratiques enrichit le projet. 

Le projet a démarré en juin 2018 et devrait se poursuivre jusqu’en aout 2019. La phase initiale 

de diagnostic et de mise en place des structures de concertation s’est achevée, des pistes de 

solutions techniques pilotes envisageables ont été validées en principe. La phase qui démarre 

est celle de la mise en œuvre de ces solutions et du suivi de leur adaptation au contexte. 

Le projet devra composer avec le travail de programmation-maîtrise d’œuvre urbaine et so-

ciale (MOUS RHI Hamouro année 1) du PCLHI. 

 Mission 

Intégré(e) dans la commune de Bandrélé, le (la) chargé(e) de projets sera responsable de la 

coordination et du pilotage de la seconde phase du projet ANC à Hamouro. 

Plus spécifiquement, les principales missions qu’il (elle) sera amené(e) à exercer sont : 

1. Piloter et mettre en œuvre d’un point de vue opérationnel les activités du projet 

1.1 Contribuer au pilotage stratégique, à la planification, à la mise au point des outils et 

des méthodes du projet, en lien avec ses partenaires opérationnels, en particulier GESCOD 

et le Gret.  



1.2 Garantir la mise en œuvre et le suivi du planning des activités sur le terrain et les rela-

tions entre le projet et ses parties prenantes, conformément aux engagements contractuels 

du projet. 

1.3 Gérer le partenariat avec Gescod et le Gret, en particulier en ce qui concerne l’accueil 

et l’organisation des échanges avec Bandrélé à Bandrélé et à Madagascar en lien avec les 

équipes de Gescod à Mahajanga et du Gret à Antananarivo. 

1.4 Contribuer à la conception et à la mise en œuvre du dispositif « qualité » du projet (no-

tamment son dispositif de suivi-évaluation). 

2. Gérer le projet aux niveaux financier, administratif et humain, conformément aux 

règles et procédures en vigueur en lien avec la commune maitre d’ouvrage. 

2.1 Assurer, conformément aux procédures de la commune de Bandrélé, la bonne gestion 

financière du projet dans le respect des règles de ses partenaires financiers. 

2.2 Assurer, conformément aux procédures de la commune de Bandrélé, la gestion admi-

nistrative et logistique du projet. 

2.3 Manager des équipes dédiées au projet et contribuer, conformément aux dispositions 

de la commune de Bandrélé, à la bonne gestion des ressources humaines du projet ; propo-

ser des plans d’action, pour l’acquisition des compétences nécessaires à l’équipe projet. 

2.4 Contribuer à la gestion des relations avec les partenaires financiers et contractuels du 

projet (assurer notamment l’élaboration des rapports narratifs du projet). 

3. Assurer la communication du projet en conformité avec la politique de communication 

de la commune de Bandrélé et les obligations contractuelles du projet (visibilité). 

Le (la) chargé(e) de projets et d’études travaillera sous la responsabilité hiérarchique du DST 

de la Commune, en lien avec l’élu municipal responsable du projet et notamment le Maire. 

 Profil recherché 

 Formation supérieure dans les domaines de l’environnement ou de l’ingénierie ; 

 2 à 5 années d'expérience professionnelle en lien avec l’assainissement, une expérience sur 

l’assainissement non-collectif est un plus ; 

 Une appétence pour les questions de sensibilisation et de communication pour le change-

ment de comportement, 

 Une expérience professionnelle de chef(fe) de projet dans un ou plusieurs pays en 

développement, une expérience dans l’océan Indien est un plus ; 

 Capacité d’adaptation, bon relationnel, intérêt pour le travail en équipe et en contexte in-

terculturel ; 

 Bonne capacité d’analyse, de rédaction et de synthèse ; 

 Maîtrise de l'outil informatique de bureau ; 

 La maîtrise du shimaoré est un plus. 

 Conditions, indemnités et durée 

Poste de chargé de projets, en CDD. Le poste est basé à Bandrélé. 

Démarrage : début janvier 2019 

Salaire selon expérience et selon la grille communale 



 Contact 

Merci d’adresser les candidatures, CV et lettre de motivation, avant le 17 décembre 2019 à 

simultanément aux 3 adresses suivantes :  

- Service des ressources humaines, Commune de Bandrélé : grh@bandrele.yt 

- Maurice Barth :  maurice.barth@gescod.org  

- Mathieu Le Corre : lecorre@gret.org  

 

En indiquant la référence suivante « Poste Chargé projet ANC-Bandrélé-Mayotte ». 
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